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I. NOTICE SANITAIRE 

 

1.1 Alimentation en eau potable 

 

L’alimentation en eau potable est gérée par le Syndicat intercommunal à vocation multiple 

(SIVOM) de Boutigny, hormis sur le hameau de Signy qui est alimenté via le réseau du SMAEP de 

Crécy-la-Chapelle. 

 

Le SIVOM de Boutigny regroupe 6 communes (Boutigny, Fublaines, Montceaux-les-Meaux, 

Saint-Fiacre, Signy-Signets Vaucourtois et Villemareuil) et a choisi la SAUR comme délégataire de 

service public pour une durée de 12 ans (de début 2013 à fin 2024). 

 

L’eau distribuée provient du captage de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, qui puise les eaux de la 

nappe des alluvions et présente une capacité de production nominale de 42 m3/h. 

 

Evolution de la consommation entre 2013 et 2014 :  

 

 2013 2014 Evolution 

Signy-Signets  

Nombre de clients   212 218 +2,8% 

Consommation annuelle 17 692 18 581 +5% 

SIVOM 

Nombre de clients   1 537 1 605 +4,4% 

Consommation annuelle 141 752 146 218 +3,15% 

 

Le réseau total s’étend sur 69,8 km et présente un taux de rendement assez faible (69%) malgré 

la recherche intensive de fuites en 2014.  

 

Le hameau de Signy est alimenté via la SMAEP de Crécy-la-Chapelle qui distribue les eaux issues 

d’un captage situé à Sammeron qui puise également les eaux de la nappe alluviale.  
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1.2 Défense incendie  

 

La défense incendie doit répondre aux dispositions de la Circulaire interministérielle n° 465 du 

10 décembre 1951. Ce texte compile quelques directives d'ensemble sur les débits à prévoir 

pour l'alimentation du matériel d'incendie et sur les mesures à prendre pour constituer des 

réserves d'eau suffisantes. Les deux principes de base de cette circulaire sont : 

 le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h ; 

 la durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux 

heures. 

Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 

120 m3. Ces besoins en eau pour la lutte contre l'incendie peuvent être satisfaits 

indifféremment à partir du réseau de distribution ou par de points d'eau naturels ou artificiels. 

Toutefois, l'utilisation du réseau d'eau potable par l'intermédiaire de prises d'incendie (poteaux 

ou bouches) doit satisfaire aux conditions suivantes : 

 réserve d'eau disponible : 120 m3 ; 

 débit disponible: 60 m3/h (71L/s) à une pression de 1 bar (0,1 MPa) 

 distance entre chaque poteau inférieure à 200m 

 

Sur la commune de Signy-Signets  : 

 La défense incendie est assurée par 8 points d’eau répartis sur la commune, composés 

de 6 poteaux incendie, d’un point d’aspiration sur cours d’eau et d’une réserve d’eau à 

l’air libre.  

 

 En 2012, lors du dernier contrôle réalisé, l’ensemble des poteaux incendie présentaient 

plusieurs anomalies dont une pression insuffisante. 

 

 L’étude sur la défense incendie propose la création de 8 nouveaux points d’eau (7 

réserves et 1 bouche incendie) répartis sur le bourg et les hameaux.  

 

 Depuis, 2 poteaux ont été remplacés par des bouches incendie sur le bourg. Il reste 1 

poteau à changer et 1 à créer sur le bourg.  
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1.3 Assainissement 

 

 L’assainissement collectif  

La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif qui dessert la quasi-totalité des 
constructions du bourg de Signets.  

La station d’épuration de type filtres plantés de roseaux est implantée à l’Est du bourg et 
présente une capacité de traitement de 500 EH pour un apport actuel de 310 EH maximum.  

Le milieu récepteur est le ru de la Bécotte, qui rejoint la Marne au niveau de la commune de 
Sammeron. 
 

 L'assainissement non collectif 

En dehors du bourg, l’ensemble des constructions implantées sur la commune relèvent de 

l’assainissement non collectif. La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie, qui 

détient la compétence, à l’obligation d'exercer le contrôle de l'assainissement non collectif 

(contrôle de conception, d'exécution, de bon fonctionnement, de bon entretien) et peut, si elle 

le souhaite conformément à l'article L.2224-8 du CGCT prendre en charge l'entretien.  

 

Ce système est contrôlé par le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) et porte 

sur le contrôle de conception (vérification du bon choix de filière) et le contrôle de réalisation 

(conformité des travaux avec la filière préconisée).  

 

 Le schéma directeur d’assainissement  

Le schéma directeur d’assainissement a été approuvé en octobre 2007 par la Communauté de 

communes du Pays Fertois. Ce document sera intégré dans le Plan Local d’Urbanisme. 

 

Dans ce document sont délimitées :   

 les zones d'assainissement collectif, où la commune est tenue d'assurer la collecte des 

eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet, ou la réutilisation de 

l'ensemble des eaux collectées, 

 les zones en assainissement non collectif, où la commune est seulement tenue, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement, et, 

si elle le désire, leur entretien.  

 

Le schéma, validé en 2007, prévoyait la réalisation d’une extension du réseau jusqu’aux 

Vaseliers et Perdriets. Ce projet a été modifié en prévoyant la création d’une station d’épuration 

indépendante aux Vaseliers et Perdrierts. Toutefois, aucuns travaux n’ont été réalisés sur la 
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commune depuis la validation du Schéma, et rien n’est prévu à court et moyen termes sur la 

commune en matière d’assainissement.  

 

L’intercommunalité est actuellement en train de réaliser le schéma de gestion des eaux 

pluviales avec une étude particulière sur les Vaseliers qui subissent des inondations lors 

d’épisodes pluvieux importants.  
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1.4 Ordures ménagères 

La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie assure le ramassage des ordures 

ménagères, les collectes sélectives en porte à porte, la collecte du verre en point d’apport 

volontaire et le ramassage des déchets verts. 

 

Le traitement des déchets est réalisé par le SMITOM du Nord Seine-et-Marne (Syndicat Mixte de 

Traitement des Ordures Ménagères) qui a en charge le traitement et la valorisation des déchets 

ménagers et assimilés des 185 communes adhérentes du Nord du département.  

 

Les habitants de la commune disposent de la déchetterie de Jouarre qui accepte notamment les 

déchets diffus spécifiques (DDS). 

 

A l’échelle du Syndicat (soit 184 communes), le volume de l’ensemble des déchets collectés  

(ordures ménagères, encombrants, déchets verts, déchetterie, emballages, papiers et verres) a 

diminué de 4% entre 2014 et 2015 en passant de 218 066 à 209 398 tonnes en 2015. La 

production annuelle moyenne de déchets par habitant à également diminué de 6% sur la même 

période (554 kg/an/hab en 2014 à 524 kg/an/hab en 2015) et cela malgré une augmentation de 

la population de +1,7%.  

 

Une réflexion sur les modalités de collecte est actuellement en cours, notamment au niveau des 

hameaux afin de réduire les couts de collecte (mise en place de points d’apports volontaire,…).  
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II. RISQUES NATURELS 

 

2-1 Remontées de nappe phréatiques 

La commune de Signy-Signets présente une sensibilité face au risque de remontée de nappe 

phréatique assez marquée. Certains secteurs implantés le long du ru de la Becotte et de la 

Jouvence présentent une sensibilité prononcée, de forte à très forte, ce qui englobe une grande 

partie des habitations du bourg. 
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Les secteurs identifiés en nappe sub-affleurante correspondent aux secteurs dans lesquels la 

nappe se situe en moyenne à un niveau proche de la surface du sol (inférieur à 3 m). Cette 

proximité de l’eau souterraine y est habituellement connue. Ce classement, en nappe sub-

affleurante, n’induit pas une inconstructibilité de la zone mais informe sur la présence de l’eau à 

faible profondeur. 

 

2-2 Retrait-gonflement des argiles 

La commune de Signy-Signets a été identifiée à l'inventaire dressé par le BRGM pour le risque 

retrait-gonflement des argiles. Cet aléa a fait l'objet d'un programme de cartographie 

départementale conduit par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) pour la 

quarantaine de départements les plus touchés par ce phénomène. 

 

 Aléa nul Aléa faible Aléa moyen Aléa fort 

SIGNY-SIGNETS  2% 66,5% 30,9 % 0,6 % 

 

Sur le territoire communal ce risque est considéré comme : 

 faible sur la grande majorité du ban communal 

 moyen principalement au sud du territoire, ce qui englobe le hameau de Signy.  

 fort sur 3 secteurs restreints dont un qui affecte particulièrement les constructions 

implantées au Paradis.  

 

Dans le cas d’un renforcement des capacités d’urbanisation de ces secteurs, une information 

préalable devra être réalisée afin que les constructions prennent en considération la présence 

de cet aléa.  
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III. PROTECTIONS SANITAIRES  

 

3-1 Route à grande circulation 

 

L'article L.111-6 du code de l'urbanisme institue une "inconstructibilité" de part et d'autre de 

l'axe des routes classées à grande circulation et ceci en dehors des espaces urbanisés des 

communes. Les secteurs de la commune situés en dehors des parties actuellement urbanisées le 

long de la RD 21 sont concernés par une inconstructibilité de 75 mètres de part et d'autre de 

l'axe de cette voie. Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières, aux services publics exigeant la proximité immédiate des 

infrastructures routières, aux bâtiments d'exploitation agricole, 

- aux réseaux d'intérêt public. 

- Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la 

réfection ou à l'extension des constructions existantes. 

 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude 

justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. II peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec 

l'accord du préfet, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les 

installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue, dès lors que l'intérêt que 

représente pour la commune l'installation ou la construction projetée motive la dérogation. 

 

Le PLU de Signy-Signets ne prévoit pas d’extensions le long de la RD 21.  
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3-2 Le périmètre de recherche et de concession d’hydrocarbures 

 

La commune de Signy-Signets est concernée par le périmètre du permis de recherche 

d'hydrocarbures liquides ou gazeux de « CHATEAU-THIERRY » accordé à la société Toreador 

Energy France SCS par arrêté ministériel du 4 septembre2009. 

 

A l’intérieur des périmètres des concessions, reportés sur les cartes ci-dessous, s’applique les 

articles 71 à 73 du Code Minier qui stipulent entre autres que le titulaire du titre peut être 

autorisé, par arrêté préfectoral, à installer des câbles et canalisations, en aérien ou souterrain, 

ainsi que diverses installations nécessaires à la valorisation de la substance exploitée, et ce à 

défaut du consentement du propriétaire du sol. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délimitation du périmètre de recherche de « Château-Thierry » 
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3-3 L’aqueduc de la Dhuis 

La  commune  est  traversée  par  l’aqueduc  de  la  Dhuis  qui  participe  à  l’alimentation  en eau 

potable du Syndicat d’Agglomération Nouvelle du Val d’Europe (20 000m3/j), lequel en est 

devenu propriétaire depuis le 2 décembre 2015.  

 

Afin d’assurer une protection sanitaire à cet ouvrage, un décret a instauré des périmètres de 

protection  sanitaire  immédiate,  rapprochée  et  éloignée  à  l’intérieur  desquelles  

s’appliquent diverses prescriptions (cf. la note ci-après).  
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